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Artillerie. Un caisson suit les pieces et prend place derriere
elles, on le remplace lorsqu'il est vide. Des que deux caissons

sont öpuisös ils sont remplaces par deux caissons du parc.
2me ligne.

Le parc fournit les munitions contre recepisse et recoit toules
les voitures endommagees.

Apres le combat.

Le remplacement des munitions se fait par le parc de division,
celui-ci se complete par sa seconde colonne ou par le parc de

depöl.

II nous a paru utile et interessant de reunir dans les Jignes qui
pröcödent, ce qui concerne le train de notre armöe, l'organisation

de ses differentes parties, leur groupemenl, leur emploi,
leurs denominations diverses, de maniere ä faciliter aux jeunes
officiers specialement, l'etude de cetle Organisation importante et

assez compliquöe.

Gestion du Departement mililaire federal en 1883.

(Suite.)

Voici maintenant les rösultats du recrutement :

par armes :

Infanterie.
Fusiliers et carabiniers 11,441 hommes.

Cavalerie.

Dragons 298 hommes.
Guides 48 »

Artillerie.
Batteries attelees : Canonniers 403 »

» Soldats du train 549 n

Batteries de montagne 40 »

Compagnies de position 138 »

Colonnes de parc : Soldats du parc 107 »

» Soldats du train 184 »

Compagnie d'artificiers 39 n

Bataillons du train 290 »

Genie.

Sapeurs 420 »

Pontonniers 163 »

Pionniers 146 »
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Troupes sanitaires.
Recrues 427 hommes.

Troupes d'administralion.
Recrues 100 »

Total 14,793 hommes.
Effectif de l'armee federale. L'arrete föderal du 22 decembre 1882

ayant ete mis ii execution, le nombre des bataillons d'infanterie des

cantons de Lucerne et de Fribourg a ötö reduit d'un bataillon de
fusiliers clans chacun de ces deux cantons. (Ainsi qualre bataillons
ont ete retranches de l'armee föderale, sous le vain pretexte que le

recrutement qu'on sait ne pouvait fournir les effectifs voulus ; et
cela par un arröte soustrait au referendum comme urgent I)

Ces lacunes ont ete coinblees par l'incorporation, clans les
divisions respectives, dos deux bataillons d'infanterie surnumeraires
nos 98 du Valais et 99 d'Argovie. Pour ne pas trop modifier la division

territoriale actuelle qui a ete reconnue bonne, le bataillon
d'infanterie n° 99 d'Argovie a ete transfere, sous le n° 46, clans la
IV"10 division, et les cinq anciens arrondissements de bataillon du
canton de Lucerne ont ete transformös en quatre arrondissements.

Le bataillon surnumeraire n° 98 du Valais a ete transfere, sous le
no 11, dans Ja 1™ division, et l'ancien bataillon n° 11 de Geneve l'a
ete, sous le n° 13, dans la 11° division ; on a conserve les deux
arrondissements de recrutement actuels du canton de Fribourg pour les

quatre bataillons qu'il aura ä fournir k l'avenir, et, ä cet effet, les
limites de ces arrondissements ont etö partiellement modifiees. (D'oü
il resulte que pour la 11° division, le fameux principe des
circonscriptions territoriales qui etait l'une des bases fundamentales de la
revision de 1872-1874, se trouve eompletement renie.)

L'effectif de contröle de Tarmee, au 1er janvier 1884, est le
suivant :

A. Elite
Effectif

1. Par division: reglementaire.
Ire division 12,717
II" » 12,717

III« » 12,717
IV» » 12,717

V« » 12,717
VI" » 12,717

VII» ii 12,717
VIII» » 12,717
Officiers et troupes ne faisant

pas partie des divisions 2,104 2,343 2,339
Officiers et secretaires d'etat-

major k teneur de l'art. 58
de l'organisation militaire — 240 205

Etat effectif
1884 1883

15,451 10,527
14,692 13,507
11,716 11,660
11,955 11,476
14,063 15,004
15,150 14,000
15,689 10,050
12,579 13,429

Total 103,840 113,884 114,917
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2. Par armes :

Etat-major general et section
des chemins de fer

Officiers judiciaires....
Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Genie
Troupes sanitaires

» d'adminislration

Effectif
reglementaire.

54l
44

70,120
3,412

14,480
4,864
4,484

370

Etat effectif.
1884 18*3

69

33

82,170
2,957

17,241
5,943
4,427
1,044

Total 103,840 13,884

69

34

83,522
2,929

17,343
5,600
4,309
1,051

114,917

15. Landwehr
Par armes :

Etat-major gönöral
Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Genie
Troupes sanitaires

» d'administration

— 14 —
75,930 73,073 75,425

3,390 2,428 2,390
7,970 8,798 8,080
4,848 2,210 2,200
2,038 1,397 1,332

370 216 220

Total 95,464 88,130 90,259

Personnel d'instruclion. Ge personnel comple l'effectif suivant:
Regle mentaire. A ün 1883.

Infanterie 107 hommes. 99 hoinmes.
Cavalerie 16 » 16 .')

Artillerie 37 » 34 »

Genie 10 » 8 »

Sanitaire 10 » 9 »

Administra tion

Total

3 » 3 »

183 hommes. 169 hoinmes.

MM. le lieut.-colonel de la Rive et ie major Wassmer ont öte
designes comme titulaires des deux nouvelles places d'instructeurs
d'infanterie de lre classe nouvellement creees ; ils ont öte specialement

attaches ä l'instructeur en chef pour etre employes par lui
dans les ecoles centrales et dans les cours speciaux.

L'instructeur du tir d'infanterie, M. le colonel von Vlecliel, qui di-
rigeait les ecoles de tir avec beaucoup de succes depuis Ia nouvelle
Organisation, ayant ete appele aux fonctions de commandant
d'arrondissement ä Bäle, a demande et obtenu sa demission le 12 juin

1 Le chiffre des officiers de la section des chemins de fer do retat-major
general n'est pas fixe par la loi et ne figure des lors pas ici.



REVUE MILITAIRE SUISSE 313

1883. M. le lieut.-colonel Veillon a dirige les ecoles de tir qui ont
encore eu lieu en 1883.

Le 12 juin est decede, ä la suite d'une chute de cheval, M. le
lieut.-colonel Arnold Schmid, de Stein a/Rh., instrueteur en chef de
la cavalerie, qui remplissait ces fonctions avec beaucoup de merite.
Le Conseil federal l'a remplace par M. le lieut.-colonel d'artillerie
Wille, qui a ete transfere avec son grade clans la cavalerie.

Le rapport föderal s'etend longuement sur la question de
l'enseignement dela gymnastique scolaire; il donne des tableaux detailles
sur l'etat de cet enseignement pendant l'annee scolaire 1882-83.
Nous ne pouvons analyser toute cette partie du rapport; bornons-
nous k dire que l'ordonnance sur Ia matiere a ete revisee le 10 avril
1883 et que l'autorite federale, touten constatant les progres realises,
declare qu'elle insislera pour que les prescriptions de cette ordonnance

soient executees. — Sur 21 cantons, 110,779 eleves frequen-
tent les legons de gymnastique. Uri, Unterwald-le-bas, Appenzell
Rh.-Int. et Valais n'ont pas fourni de renseignements k cet egard.

Cours d'instruction.

II y a cu cn 1883 deux cours d'etat-major general et un cours
pour les secretaires d'etat-major.

Le premier cours d'etat-major general a eu sa duree reglementaire

de 10 semaines pour les lieutenants ct les capitaines qui clesi-
raient entrer dans l'etat-major general ou qui suivaient l'ecole
pour perfectionner leurs connaissances militaires generales. Cette
ecole a ete suivie par 20 officiers de troupes (13 d'infanterie, 4
d'artillerie et 3 du genie). 12 de ces officiers sont entres ä l'etat-major
general dans le courant de l'annee. L'instruction theorique de 8
semaines a ete suivie d'un voyage d'etat-major, de 14 jours de duree,
base sur des suppositions strategiques et tactiques döterminees.

Le second cours d'etat-major a eu 4 semaines de duree et a ete
suivi par 18 officiers, savoir 13 officiers superieurs pour la plupart
deTetat major-general, 2 lieutenants-colonels de troupes sanitaires
(medecins de division), 1 major de troupes d'administration, 1

capitaine du genie et 1 veterinaire. Ce cours a consiste en une
reconnaissance de la Suisse primitive, conjointement et pour terminer
provisoirement les travaux de l'annee derniere sur la geographie
militaire de la Suisse.

Cette reconnaissance a eu lieu en 3 sections, l'une pour la
geographie militaire et les deux autres pour resoudre des questions de

tactique basees sur des idees speciales et generales.
Le cours des secretaires d'ötat-major a dure 3 semaines. 11 a ete

suivi par 0 secretaires d'etat-major et 7 sous-officiers et soldats. Ces

derniers ont ötö nommes secretaires d'etat-major, apres avoir ete

proposes comme tels ä la fin du cours. A cette occasion on doit se
21
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demander si les programmes de ces cours et les conditions
d'admission ne pourraient pas etre avantageusement modifiös pour
repondre au but recherche par l'institution de ce secretariat?

On a appele successivement aux travaux de subdivision et pour
un temps plus ou moins prolonge, 16 officiers de l'etat-major general,

1 officier superieur d'artillerie et 1 oflicier superieur de troupes
d'administration, pour coneourir aux travaux prevus par l'article 75

de l'organisation militaire.
On a ensuite appele 10 officiers de la seclion üot. chemins de fer

pour des Iravaux preparatoires du service de guerre des chemins
de fer.

Services speciaux. 6 officiers de l'etat-major genöral ont pris
part aux cours de röpetition, par division et par brigade, dos corps
auxquels ils sont attaches. 0 untres ofliciers de l'etat-major general
ont suivi ces manoeuvres pour se perfectionner dans la conduite
superieure des troupes et dans le service des etats-majors ou pour
s'acquitter de täches speciales.

7 officiers de l'etat-major general ont suivi les ecoles de recrues
des armes (lesquelles ils ne sont pas sortis, savoir 4 dans l'infanterie,

1 dans ia cavalerie, 1 dans l'artillerie el 1 dans le genie.
Bai outre, 12 ofliciers de l'etat-major general ont öte employes

comme instrueteurs dans les ecoles de differenles armes.

Infanterie.
Ecoles de recrues. II y a eu 3 ecoles de recrues dans chaque

arrondissement de division, a l'exception du VII0 oü il n'y on a eu

que 2; l'ecole des recrues instituteurs a eu lieu ä Lucerne, celle des

recrues armuriers ä Zofingue.
On a instruit 10,150 hommes, soit 700 de plus qu'en 1882. 700

hommes ont ete incorpores clans les carabiniers. 2,348 liommes ont
recu des cartes distinctives de bons tireurs ; In marque distinctive
de bons tireurs a ete delivree ä 997 recrues de fusiliers (1882 : 812).

L'ecole complementaire a ete suivie par 438 hommes — 4,*%
(1882 : environ 6 %), le plus dans la 11° division avec 10,4 % et
dans la VIIIB division avec 6,2 °/0, le moins clans la VF division avec
0,5 % et clans la Ir(' division avec 1,4 %.

Les ecoles de recrues ont eu une marche reguliere et normale,
lorsque la stricte execution du plan d'instruclion n'a pas ete entra-
vee par un mauvais temps persistant, et elles ont de meine donne
des resultats generalement satisfaisants. On a obtenu de meilleurs
resultats qu'en 1882 clans les exercices de tir ä toules les cibles
et k toutes les distances, ä l'exception des cibles-figures oü les
resultats sont identiques k ceux de l'annee precedente.

Les recrues armuriers ont recu coinme jusqu'ici leur instruction
speciale ä l'ecole des armuriers de Zofingue.
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Cours de repetition de l'elite. Ces cours ont eu lieu par unites et
clans l'ordre prescrit, savoir :

VIF division : par bataillon.
In' » » regiment.
VG » » brigade.
IV' » » division.

2 cours de bataillon ont eu lieu ä Frauenfeld, 5 ä St-Gall, Gä Herisau.

Divers cours ont ete contraries par la neige et par une temperature
humide et froide ; malgre; cela, on s'est efforce de remplir les conditions

du plan d'instruction. Les rapports d'ecole et d'inspection s'ex-
priment pour la plupart d'une maniere tres satisfaisante sur les
resultats obtenus ainsi quo sur lo 7.b\c avec Jcquol les officiers ct Jes

troupes ont cherche k profiter de l'instruction. Les bataillons sont
bien commandös et seraient k un degre de developpement assez
satisfaisant si, clans quelques-uns d'entre eux, le corps des sous-officiers

n'avait pas du etre qualifie de medioere.
Les armuriers, quelques-uns des bataillons du genie y compris,

ont ete envoyes successivement ä la fabrique d'armes föderale pour
y recevoir leur instruction technique.

Nous ne reviendrons pas sur les cours de regiment de la \'°
division, dont Ja Revue militaire a donne des comptes-rendus dötailles.
Mentionnons seulement l'appreciation des cadres et de la troupe
que le Departement militaire föderal donne clans les termes suivants :

Les troupes ont supporte les fatigues avec beaucoup de bonne
volonte. Les officiers superieurs sont entres bien prepares au
service : les commandants de regiment ont prouve qu'ils etaient a la
hauteur de leur täche ; les commandants de bataillon sont bons pour
la plupart; en revanche, les qualites des officiers subalternes sont
tres differentes. Le meilleur accord n'a cesser de regner entre les
troupes des differentes armes, ainsi qu'entre leurs chefs.

Les cours preparatoires ont ete bien diriges, et quoiqu'il se soit
produit pendant les manoeuvres des fautes de nature ä justifier

les critiques auxquelles elles ont ete soumises, les progres qui
ont ete faits de jour en jour ont ete assez evidents pour quo l'on
puisse dire : les manceuvres ont ete closes avec un rösultat
satisfaisant.

Cours de brigade. Les cours preparatoires de la IX0 brigade, ä

laquelle on avait adjoint le bataillon de carabiniers n" 5, ont eu lieu
pour le 17° regiment k Bäle, pour le 18c regiment k Liestal et pour
le bataillon de carabiniers k Binningen. Les inana^uvres reeiproques
ont eu lieu k Birseck, de concert avec les armes speciales. La Xe

brigade d'infanterie ä laquelle on avait ajoute? 2 regiments d'arlillerie,

2 escadrons et 2 ambulances, representait l'ennemi pendant
les grandes ntanosuvres de la IV" division de l'armee ; eile a fait son
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cours preparatoire ä Zofingue avec le 19° regiment et ä Aarau avec
le 20".

Les deux brigades ont ete qualifiees de corps diseiplines et capables

; on a ete satisfait de la tenue et du bon ordre, aussi bien
pendant les manoeuvres que dans les cantonnements et lors de
l'inspection ; la meilleure instruction des troupes s'est fait avantageuse-
ment remarquer, surtout pendant l'execution bien comprise du
service de sürete, la diseipline et la direction du feu.

On bläme, en revanche, le fait que la tenue a laisse ä desirer,
aussi bien pendant le service de campagne. que pendant les exercices

de tir, mais il faut l'attribuer ä la duröe trop courte des

cours preparatoires, qui no permet pas de perfectionner de teile
sorte les compagnies et Ies bataillons, que ces unites puissent
s'acquitter de leur täche sans difficulte et sans frottements lorsqu'elles
sont appelees plus tard aux manoeuvres de grands corps de troupes.
Quant au bataillon de carabiniers n° 5, on fait remarquer qu'il ne
possede pas la mobilite voulue, et que ses mouvements sont trop
longs.

D'autre part, on fait ressortir quo les commandants de bataillon
et la plupart des chefs de compagnie se sont montres ä la hauteur
de leur täche et qu'ils possedent l'autorite necessaire ; que le zele

pour le service ötait reel chez presque tous les superieurs et que,
proportionnellement aux exigences du service, la troupe a prouve
qu'elle etait aussi bien eduquee que les cadres.

En ce qui concerne la conduite superieure des troupes, on loue
specialement le service correct des ordres, et l'on fait remarquer
tout particulierement que les chefs superieurs n'interviennent pas
inutilement clans les attributions de leurs subordonnes. On a remarque,

en tout cas, un manque de routine dans l'action combinee avec
d'autres armes, c'est pourquoi on demande de divers cötes une
augmentation de service sous ce rapport.

Comme cela avait lieu en 1882, avec les officiers supörieurs des
IVe et Ve divisions, on a procure aux officiers superieurs des II0 et
VIIF divisions, qui auront leurs manoeuvres de brigade et de division

en 1884, l'occasion de fonctionner d'une part comme juges de

camp (officiers de la IF division) pendant les manoeuvres de la IV°
division et de la IX0 brigade, et de suivre, d'autre part, les manoeuvres

de la IV" division, comme detachement special de manoeuvres
(officiers de la VIIF division), sous la direction de l'instructeur
d'arrondissement de la IV0 division. L'autorite militaire compte maintenir

aussi pour l'avenir cette mesure qui a öte reconnue utile et qui,
dans une certaine limite du moins, permet aux officiers superieurs
de combler les lacunes de leur instruction militaire dans la conduite
des troupes.

Nous laissons de cöte ce qui a trait aux manceuvres de la IVe
division, dont la Revue Militaire publie actuellement le recit.
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Cours de repetition de Landwehr. Suivant le tour de röle etabli,
les cours de repetition ont ete suivis comme suit:
dans la IF div., par la III0 brigade et le bataillon de carabiniers;

» » IIP » » » V° » » » » »

» » VF » » » XF 11

11 ii VIIF » n » XV0 »

soit ensemble par 24 bataillons de fusiliers et deux bataillons de
carabiniers.

Les bataillons ont generalement fait une impression favorable ; la
troupe est remplie de bonne volonte et suit l'instruction avec interet.

La diseipline n'est pas difficile ä maintenir avec des troupes cal-
mes et d'un caractere mür, et ce qui prouve d'autant plus en faveur
du bon esprit dont les troupes etaient animees, c'est que les anciens
ofliciers qui n'avaient plus commandö de troupes depuis nombre
d'annees n'ont pas eu trop de peine ä s'y remettre.

La plupart de ces officiers ont perdu la pratique du service. En

consequence, les resultats assez satisl'aisants qui ont ete obtenus
clans ces cours de courte duree, doivent etre attribues essentiellement

aux efforts des instrueteurs, aux officiers qui venaient de passer

ces dernieres annees de l'elite clans la landwehr, ainsi qu'aux
officiers de l'elite epii avaient pris part volontairement aux cours de
repetition de la landwehr.

Le corps des officiers des bataillons de landwehr a reeju une tres
bonne augmentation par l'entree, clans le corps, des lieutenants sortis

recemment des ecoles preparatoires extraordinaires d'officiers.
Comme ce contingent s'augmentera toujours plus d'officiers qui
auront recu leur instruction sous l'empire de la nouvelle Organisation
militaire, on peut compter, avec assez de certitude, sur une
amelioration importante de l'instruction de la landwehr.

L'effectif des unites de troupes qui ont pris part aux cours de
repetition de l'ölite et de la landwehr est le suivant:

Elite. Entres au service
1881 1883

F division 7692 6878
IV» » 5550 6083
V- » 7745 6804
VIP » 8493 8298

Landwehr.
IF division 3072

IIP » 2486
VF » 3683
VHP » 2821

Les resultats des exercices de tir clans les cours de repetition se
sont en general ameliores, surtout clans les feux de salves.

(A suivre.)
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